
Placer  dans des pet i ts  sacs  en plast ique les  masques,  mouchoirs ,
art ic les  hygiéniques ou encore serviettes  en papier  immédiatement
après ut i l isat ion
Fermer ces  pet i ts  sacs  avec un nœud sans les  compacter  et  les  jeter
dans un sac poubel le  de la  commune puis  fermer la  poubel le  avec son
couvercle
Une fois  rempl is ,  jeter  les  sacs  poubel le  comme à l ’accoutumée avec
les  ordures ménagères

ORGANISATION DE LA VILLE FACE AU CORONAVIRUS
La Munic ipal i té  s iège deux fois  par  semaine en v idéoconférence.  La
cel lule  de cr ise ,  incluant  tous les  chefs  de service et  le  sout ien de la
f i l ière  communicat ion,  se  réunit  e l le  auss i  deux fois  par  semaine,  sous la
présidence du Syndic  Jean-Daniel  Carrard,  avec la  part ic ipat ion de la
Munic ipale  en charge du Service de la  sécur i té  publ ique Valér ie  Jaggi
Wepf.  Une centrale  d ’engagement,  conduite  par  le  Commandant Pascal
Pittet ,  fonct ionne 24 heures sur  24.  L ’ensemble de ce disposit i f  met les
autor i tés  yverdonnoises  en capacité  de réagir  en tout  temps aux
événements .  La  Munic ipal i té  remercie  toutes cel les  et  tous ceux qui
s ’engagent  af in  d ’assurer  le  bon fonct ionnement de la  Vi l le ,
part icul ièrement les  personnels  de santé,  les  commerces,  les  distr ibuteurs
et  l ’administrat ion communale.  
   
RECOMMANDATIONS POUR LE RAMASSAGE DES DÉCHETS
Le ramassage des déchets  ménagers  est  maintenu.  Af in  d ’a ider  les
col laborateurs  de la  Vi l le  à  t ravai l ler  en sécur i té ,  les  c i toyens sont  pr iés
de respecter  quelques recommandations de l ’Off ice fédéral  de
l 'environnement :

Ces recommandations v isent  à  protéger  la  santé des c i toyens,  des
col laborateurs  et  a ins i  à  lutter  contre la  propagat ion du coronavirus .
 
PLANTAGES FERMÉS
Les plantages sont  fermés dès lundi  matin 23 mars  et  jusqu’à  nouvel
ordre.  Ces disposit ions sont  pr ises  en regard des r isques de propagat ion
du coronavirus .  Un courr ier  indiv iduel  sera  adressé aux locatai res  pour
leur  indiquer  quand et  comment i ls  pourront  a l ler  récolter  leurs  légumes.
La Munic ipal i té  les  remercie  d ’avance de respecter  scrupuleusement les
horaires  indiv iduels  et  quitter  leurs  plantages à  l ’heure indiquée.
 

LA MUNICIPALITÉ D’YVERDON-LES-BAINS ADRESSE À LA POPULATION LES MESSAGES SUIVANTS :

Plus d’informations en tout temps sur le site de la Ville (www.yverdon-les-bains.ch) et sur sa page Facebook

RÉCOLTE DES ENCOMBRANTS SUSPENDUE
Les déchets  encombrants  ne seront  plus  col lectés  par  les  employés de la
voir ie  de la  Vi l le ,  et  ce jusqu’à  nouvel  ordre.  Cette décis ion v ise à
protéger  la  santé des col laborateurs  en l imitant  les  act ions non-
essent iel les  et  a ins i  à  lutter  contre la  propagat ion du coronavirus .
 
FEUX DE SIGNALISATION CLIGNOTANTS
L’ensemble des feux de carrefours  sont  c l ignotants .  Cette mesure évite
toute act ion de demande des piétons pour  obtenir  la  pr ior i té  de passage
par  press ion du bouton.  I l  s 'agit  d 'éviter  tout  r isque de propagat ion du
coronavirus  par  contact  avec une surface potent iel lement contaminée.
Nous pr ions les  automobi l istes  comme les  piétons de redoubler  de
prudence et  d ’adapter  leur  comportement.

 
Dans le  respect  des normes sanita i res  actuel lement en v igueur ,
i l  n ’y  a  pas de contact  entre  les  personnes qui  ont  sol l ic i té  cette
aide et  cel les  qui  la  leur  dél ivrent .  La  facture est  déposée dans
le  sac de l ivra ison,  après  avoir  été scannée.  Le remboursement
des achats  fera  l ’objet ,  dans un deuxième temps,  d ’une
refacturat ion de la  part  de la  Vi l le  aux bénéf ic ia i res .
 
La  l ivra ison s 'effectue dans les  24h en pr incipe.

VILLE D’YVERDON SOLIDAIRE
 
Le  disposit i f  «  Vi l le  d ’Yverdon sol idaire  »
fonct ionne depuis  le  23 mars .  Les  plus  de 65
ans et  les  personnes vulnérables ,  domici l iées
sur  le  terr i toi re  communal ,  peuvent  passer
commande par  téléphone des produits  de
première nécessité  (a l imentat ion) ,  qui  leur
seront  l ivrés  à  domici le .

Contact  :  024 423 68 00 du lundi  au vendredi  de 8h à  12h.


